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Lieu de la formation

Lycée polyvalent Les
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Du 01/9/2025 au 30/6/2028

• en centre : indéfinie heures
• en entreprise : indéfinie heures
• Temps plein
• Cours de jour

Formation entièrement présentielle

Réunions d'information collective
Non renseigné

Portes ouvertes
Non renseigné

Inscriptions
Ouvert

Pré-requis
Niveau d'entrée : Sans niveau spécifique

Financements possibles
• État

Informations pratiques

fiche formation

SECTION SPORTIVE DE LYCÉE

LYCÉE POLYVALENT LES BOURDONNIÈRES

44265 NANTES
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La formation

Objectif Général

Certification

Objectifs

Les sections sportives scolaires peuvent donner à l'élève la possibilité d'atteindre un haut niveau de pratique
et permettent de concilier études et pratiques sportives renforcées.Elles sont implantées dans les collèges et,
en nombre plus restreint, dans les lycées.L'inscription dans les sections sportives scolaires relève de chaque
établissement. Elle est traitée dans le respect de la carte scolaire. Des aménagements sont possibles, sous
l'autorité du recteur d'académie en tenant compte des implantations géographiques qui peuvent être
imposées par certaines spécialités sportives (ski, voile, équitation...).Les élèves bénéficient de quatre à huit
heures d'entraînement hebdomadaires, sans que soient, pour autant, négligés les programmes scolaires. Les
sections sportives scolaires donnent la possibilité aux élèves de lycée d'atteindre un bon niveau de pratique
dans une discipline sportive (ou plusieurs). Leur encadrement y est assuré par des professeurs d?EPS, en
partenariat avec des clubs sportifs locaux.Les élèves y concilient une scolarité normale et un entraînement
renforcé, avec au minimum 3 heures de pratique sportive hebdomadaire.Les familles et les élèves peuvent se
rapprocher de l'établissement concerné pour connaître les modalités de candidature : périmètre
géographique de recevabilité (respect de la carte scolaire), modalités et étapes d'admission...À noter : la carte
scolaire est décidée au niveau de chaque académie. Les sections sportives scolaires se distinguent des
classes sport-études en lycée  associées au sport de haut niveau.

Résultats attendus

voir la fiche sur le site de l'ONISEP

Niveau d'entrée

Sans niveau spécifique

Organisation pédagogique

> Modalité d'enseignement :
• Formation entièrement présentielle

En savoir plus

Source : Onisep traitée par le Cariforef - 244153 - Code établissement : 40020
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